Canvention collective ‘ ‘
Ville de Montréal et Association des tontremaitres municipaux employés par la Ville de Montréal inc.
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ENTENTE 80-V-9 intervenue entre la Ville de Montréal et I

Assnci#tion des contrematires
mynicipaux employés par la Ville de Montréal inc. P

Dans le cas de gréve ou lock-out, les parties conviennent de' ce qui suit:

Nonobstant les dispositions de la convention collective signéfe le 11 février 1980, la
Ville, daos le but d’assurer la conservation de ses biens et la sécurité du public,

conserve le droit d’assigner les contremaitres A des fonctions normalement exéaatées

par les emplovés en gréve ou en lock-out, |

Signée le 28 octobre 1980
Modifiée le 16 avril 1997
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